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Le contrat d’entretien environnemental 
 

 
 

Le problème 
 

 
 
• L’exploitation adéquate d’un système de 

management environnemental (SME) requiert des 
ressources de personnel. Les modifications de lois 
doivent être suivies, les objectifs environnementaux 
doivent être définis et suivis, et le respect des 
exigences environnementales et de sécurité doit 
être surveillé dans l’entreprise. Toutes les activités 
doivent être documentés et enregistrés. 

 
• Vous ne disposez pas de ressources internes 

suffisantes à maîtriser les problèmes et les tâches 
liés au management environnemental. 

 

 
 
• Vous cherchez donc un „sergent-major“ qui identifie 

les mesures à prendre, qui les propose à la direction 
et qui surveille périodiquement leur réalisation. Une 
personne qui tient à jour la documentation du SME 
et le recueil des exigences légales. 

Notre solution 
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 • Nous mettons à votre disposition un de nos 

spécialistes.  

 
 
• Ce spécialiste est au courant des exigences 

légales et des exigences qui résultent des 
objectifs et des dispositions de votre système 
de management environnemental. 

 
 
• Sur place, il vérifiera systématiquement 

l’entreprise, les procédés et les méthodes de 
travail. Il identifie les écarts des états 
souhaités. 

 
 
• Il corrigera spontanément les comportements 

et les disfonctionnements indésirables en 
matière de protection de l’environnement et 
de la sécurité au travail. Il ordonnera 
directement les mesures adéquates lorsque 
celles-ci n’entraînent pas de coûts financiers. 

 
 
• Il informe périodiquement la direction de 

l’entreprise sous forme écrite sur ses activités 
et sur les besoins d’action. 

 
• Il tient à jour les documents clés de votre 

système de management environnemental et 
il s’occupe de la mise à jour des exigences 
légales. Il assure que le SME soit « vécu » 
dans l’entreprise et que les dispositions de 
sécurité et les prescriptions légales soient 
respectées. 

  


